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C- 18-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

FINANCES – ADDITIF A LA DELIBERATION N° C26-02-2014  REMBOURSEMENT 
DE CHARGES AU BUDGET PRINCIPAL DE LA REGIE DES ENER GIES 

RENOUVELABLES AU TITRE DE L'EXERCICE 2014 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Lors de la délibération du 24 février 2014, la contribution de la régie Energies renouvelables 
au budget principal a été calculée selon un forfait de 1 500 € par projet. Ce forfait correspond 
aux dépenses indirectes permettant de rembourser au budget principal les frais qu’il a engagé 
(notamment la masse salariale des services ressources). 
 
Or, il s’avère qu’il est nécessaire de prendre en compte les charges directes, c’est-à-dire une 
part de la masse salariale des trois agents du service développement durable, à hauteur des 
heures travaillées sur les projets de cette régie. 
 
Vu les articles L.2224-1 et L.2224-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les délibérations du 15 décembre 2014 approuvant l’adoption du Budget Primitif 2014 du 
Budget principal, de la régie des Energies renouvelables 
 
Vu les instructions budgétaire et comptable M14 et M4,  
 
Considérant l’activité du service Energies renouvelables retracée en régie à autonomie 
financière, 
 
Considérant que l’exercice de ces activités nécessite le concours de plusieurs services de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais relevant du Budget Principal. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Décider le versement, par la régie à autonomie financière, d’un remboursement de 
charges au titre de l’exercice 2014, auprès du Budget principal, selon le tableau 
suivant : 

 
Dépenses Recettes 

Energies renouvelables  2 817 €  Budget principal 2 817 € 

 
Motion adoptée par 74 voix Pour et 7 voix Contre, A bstention : 0. 
 

Pour : 74  
Contre : 7 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Thierry DEVAUTOUR 
 

Vice-Président Délégué 
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